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locaux peuvent être~ envoyés en traitement -dans les 
conditions prévues à l'article 1er, position 5, d~. dé
cret du il juillèt 1897, modifié par les décrets. des 
4 ml\i et 30 août 1924, 7 mai 1925', 14aoùf et 9 no
vembre 1926, 16 novembre. 1929 et 12 mars 1931.· 

ART. 2. ~ La durée du traitement dans cette sta: 
tion est fixée à vingt'et un jours. 

ART. 3;' - .Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française. et inséré au· 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris,.Ie ·26 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la' République: 

Le ministre des colonies, 

DE CHA.PPEDELAINE. 

Concours d'admission au .stage de récole coloniale 

, Ll": MlNlSTRE DÉS COLONIES,. 

VU l'article 6 du décret du 10 j'nille! 1920' portant réorga· 
nisation du person'nel des ~adniinis rateurs des coloni~s 'et ,les, 
textes qui l'ont modifié; . , 

Vu l'arrêté du 9 aoilt 1930,' réorganisant le conCours d'ad
mission au stage de 1'école coloniale des adjoints des services 
civils et des commis principaux des secréta.riats· généraux des 
cblonies;" .. 

ARRETE: 

L'artŒle -12 de l'arrêté du 9 août 1930, organisant' 
le concours d'admission au stage à l'école coloniale ". 

.. des' adjoints .principaux, adjoints des services civils 
et commis principaux des secrétariats généraux des 

. colomes, .est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

Art, 12. Dès que les épreuves du concours ont 
eu lieu, le ministre désigne, p~)Ur corriger les compo
sitions, une commission çomposée: 

'. 	 Du directellr de ·l'école· coloniale, président;_ 
D'un inspecteur des colonies, membre; 
D'un chef 'ou diim sous-chef de bureau 'à l'admi

'nlstration centrale du ministère des colonies, membi-e; 
D'un administrateur en chef ou adminlstrateur· des 

colonies ou à défaut d'un profesèeurà 't'école colo
niale, membre. 

Un fonctionnaireF du cadre' des administrateurs des 
colonies, pr'ésent à' Paris, remplit' les fonctionscle·· 
'secrétaire: :. .. . . • 

Fait à Paris, le 31 mal 1932, 

DE CHAPPEDfLAINE. 

.. 1-' 

." . 

SlI,ivant arrêfé minÎstérièl dll 20 juillet 
prothaln concours; pour . .l'admission des',ldjolrlfs 
services ~ivils au stage à l'école coloniàle,' ." ..., ..... , 
les 4 et 5 avril 1933, Le. nombre des placés 
au concours est fi)(é à quarante ·deux.; 'La. date 

'trême de recevabilité des demandes d'inscription ..' 
impérativemel1t fixée' au 22 octobre 1932. 

Erratum 

LETTRES échangée; entre le' minis!r€: des 
étrangères et l'ambllSsadeur d'Italie à P(J(is aU_SIl;èl 
des cedificaisd'orIgine et. dès facturesacco';"pâ"', 
gllallt les marc!ulIulises. . . .. 

RectifiCatif al! joumal officiel du Togo du:16 
1932, page' 187 : " 	 " " 

«Le territoire de Kouang Tcheou Wang doit . 
rayé des. colonies françaises figurant· à l'annexe à la: 
lettre du 26 décembre 1931 adressée, à ·S. EXc:,le' 
comte O. MANZONI, ambassadeur d'Italie à PÎlfis .»~" 

, ACTES DU P.oUVOIRLOCAL,'~
" ;, . 

Créalion d'un dispensai"" 

ARRETE No 357 créaltt un dispeftStlire-uftftexe à/l1is
sion· Taré (Lame). .', ' " . '. .. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DÉ LA· RÉPUBLIQUE, 
" Vu.Ie décl:-et. du' 23 mars '1921 dé.t~rmi~~nt le~ attribtitions. 
et les pouvoirs, du Commissaire dé la 'République aÜ,:-rogo;' 

Vû l'arrêté du 11 aoOt 1921 réglementant lefonctiohnement' 
r'des se.rvices, sa~itaires et médicaux au Tog9; . . " '". 

. \..'
Sur la proposition du chef 'du service de santé; 

ARRETE: 
, ' 	 : ' . . \' .~ 

AimCLE PHEMIER. .,- Un, disp,ensaire-annexe"est'çréé, 

à Missio[1-Tové(cercle' de .. Lomé). à. compter du.1,.r. 

juillet 1932. . " 


Âl<T. 2. - Le présent arrêté sera·e,f\regish'é,'com/.;· 
muni'qllé et publié l!artout où besoin: sera." "., . 

,.<~. 

Lomé, le 8 jUil!et193Z; 

R. DE. OU1S~~ . 
---'----- :' 

,"'.'Fermetur,~ de roule ".' . 
ARRETE No 360 portallt fermeture provisOIre d'lifte 

'.route. 
LE GOUVERNEUR .DES COI,ONIES, 

OFFI0ÈR. DE LA LtoroN Q,'HONNEUR;, 

CÛMMISSAIREDÈ LA RÉPUBLIQU,E, 

VI! Je décret du 23 mars 1921'(;é~::r~l~J'~~l.~~:/'~~i.~~~~fet le;s' l'0u~.i~ du"Çommissajre :lE 
"VU' les articles 18' el' 30 de' 'l'arrêté dix,26' ja'ÏVli'r·;:l't!8 
fixant -le régi!'Ile <;le la drqdatiou, au .Togo;:., . 

http:Paris,.Ie
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!,""':",'Û':;&tJ;1;32,',jjbU~~~~ OFFld~' D.u .f;I!~IRTOI~I! .. DU 'TIc:, • PLA€É SOUS'\É, MANDA'i 'DE L~FRANCË,
" ," 

\~.. ~ 
r0:;,/:·.'--~_>s·4ï·,.J~ --propoSiti~_~ .de l'ad~i~istrateut' d'Atakpamé et aprè~
::.;-"!: _<~Vi~vdu cnet de".la clfconscnpt!on administrative d{$ travaux 
(;.·;'.'Jjélifs;c . '. " 
" \":i .'" ARRETE: 

>', ?À~TI~LEPRÉMIER. ~ La r~uté de Nyamà~si1a à Aka
,.':b~ (cercle d!Atakpamé) est .interdite jusqu'il,· nouvel 

.'." ~oidre à la' circulation dès véhicules d'un poids total 
. supérieur' a 2,500 ki1ogr~mmes. ., 

.'c ART. ,'2. ~ Le commandant de cercle d'Atakpamé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 8 juillet 1932, 

R. DE GVISÉ. 

,A.n~ibùtlon de logement. aù" fonctionnàire.". :' 

~R,R,ET.ê N0' 364 réglementant l'attribution de loge
,me~ts ~ux IpncûOllnaires.' ' 

Li GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 
QFf!ClER DE LA LJ!OlON D'HONNEUl'{t 

'. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

'':': ...., "Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
~:- :',; '~Cïês' pouvoiI:S du Commissaire de la République au Togo; 
. ". " Vu le ,décretdù ,.23 janvier 1914 portant règlement sur l'in

. &tallâ.ti6n ,-l'ameublement, la. domesti(~Ué et. les frais divers des 
';-;'hôfels -d;s gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit à 

lagratuité du logement et de l'ameublement dans les colonies" 
et p",:ys ,d~ protectorat; . _ 

-.\ -Le' ~pnseil d' ,!.dministrafion enfengu; 
.~- / 

. , 
ARRETE': . 

TITRE PREMIER 
~:,.- ;. péterm~nauon des d~olts au I~~ement et à l'ameuble~ent.,..-, 

:' AR~ICLB PREMlBR. Seuls auro!!t droit au loge
;~,ent<,airisi qu'à l'ameublement gratuit dans les im

, nleubks -administratifs, en '<Iehors des fonctionnair.es 
" spécial~!!)ent visés au, décret du 23 janvier i914, les 
: foncti"nnaires . .ci-de.ssous désignés: 

te chef du secrétapat général, . 
L'inspecteur des affaires administratives, 

"Le chef .de cabinet du ,Commissaire de la Républi, 

, , 
ART, ~2."; Les autres' fonctionnaires et agents :en 

'.' ser.vice:dansle 'Territoire peuvent être l,ogés dans les. 
. '.,inuiIeubles'admiilistratifs dans la mesure des disponi

hlIitéset', dans les eQnditions prévues notam!!)ent à ': 
l'ar'fj'ele '4,'ôJi'titre 1 'el au titre Il du présent arrêté, 

,T<;iut fÔ~chonnajre,civil 6U militaire, à l'exception 
'de, 'ceux' prévus à Partiele 1e;ci-dessus, recevant le 
'.. log~l1!ent; et • l'ameublement ou le logement seulement 

est 1IStreint au paiement d'un loyer perçu 'suivant les 
modalités. fixées au titre Il. • . 

"'\'Àucun loyern~ Sera cependant'dil quand le ~onction
'C~naiien;àuraà sa diSpOsition qu'un logement en maté
;:".,xfa\l.~ proyisoire~ ne ·présentant. pàs le caractère de 

"."t'prtf<5rt minimum des logements rangés dans les caté
.~··'gprl~s,rég11fièrès. • 


\;~A~;/'3. 'Les' affectations des logements, sont 
<.'f~{t~/auta~tque:possiblé.à titré définitif et pou~ la 
".ôtiré~-de séJoutdes occupants sauf lorsque le fonctl!)n-' 
;-,:;, .. t:, ", - -:~.; .. r - ." .. - .-;~. 

:,:(:/:' :-.~:, -<,' 

naire occupe un iogeme~t d'une catégorie supérieti~e .. 
à cèlle à laquelle il peut prétendre. ' 

Les logements 'sont attribués dans' l'ordrè des de
mandes et en' tenant compte: 

. 10 - De la fonction remplie par lesiiltéressés et 
. de leur gradé oU emploi. 


20 - De leur solde et de leur situation de famille • 

Les logements de la 1re catégorie de l'annexe No 1 


a!1 présent ~rrêté sont réservés en principe, aux fonc
tionnaires ayant rang ,d'officiers, 

-Le fonctionnaire qui 'refuse le local qui lui aura été 
réservé ne peùt prétendre' à aucune compensation, ni 
indemnités.. 

ART. 4. La gérance des bâtiments affèctés aU 10; 
gemerit des fonctionnaires est assurée: 

10 -'- à Lomé: 
a) Pour les immeubles réservés au service local, par 

un agent des traVAUX 'publics désigné par le chef du 
service. 

b) Pour les immeubles réservés aù personnel du 
cliemin de fer, par .le ehef du service de la voie ~et 
des bâtiments. 

20 Dans les cercles: 
Par un agent désigné par l'administrateur comman· 

dant le cercle. 
Les affectations de l~gement sont prononcées par 

décision du Commissaire de la RépubUque. . 
Les ampliations dè ces décisions sont notifiées direc


tement par le cabinet du Commissaire de la Républi

que, à Lomé aux gérants des immeubles,. et à l'exté· 

rieur du chef-lieu, aux commandants de cercle. 


ART. 5, - Les logements ~ont répartis en quatre 
catégories conforménient aux dispositions de l'annexe 1 
au présent arrêté portant classifieation ou destination, 
des bâtiments administratifs du Territoire sis au chef· 

'lieu, 

Cette répartition est faite par une; commission nom


mée parle Co'mmissaire de la République. 

la répartition par èalégorie des immeubles apminis


traHfs 'situés dans les différents cercles du Territoire, 

est' assurée par les soins de l'ad!l1inistrateur ·comman

dant le cercle' et soumise à l'approbation du Cômmis. 

saire de la' République . 

ART. 6. - Les gérants, sous la responsabilité /1e' 
.' leur chef du service, ont l'administration générale des 

logements dont ils sont chargés. 
Ils' s'ont tenus' de dresser en double éxpéditlon un 

état des lieux lors de ·l'entrée 'et .de la sortie des occu
, pants. 

Ce.ux-cr devront en' certifier la conformité, et ainsi se- . 
ront pécuniairement responsables des dégradations gui 
auront pu survenir au cours de leur occup,ation. Un 
exemplâire de cet état sera remis au fonctionnaire in: '. 
téressé et Vautre au gérant d'immeubles. : 

Les' dépenses effectuées à i'occasion' de la répara. 
tion de ces détériorations seront mises à la: charge d.es 
occcupants ,respon~flbles. ' -,' 

AA'r.7. '- Les gérants d'immeubles'dreSsènt chaque'. - '.' ".. ' 
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